
FILIÈRES
HAUSSE DE TIPP SUR LES BIO-CARBURANTS :

LA FILIERE BIO-ÉTHANOL S’INTERROGE
La loi de finances rectificative pour 2002 votée en décembre ayant
abaissé de près de 25% le niveau d’exonération de TIPP du bio-éthanol,
les acteurs de cette filière (agriculteurs, producteurs de bio-éthanol, pétro-
liers) restent réservés sur la poursuite de la production d’ETBE -additif pour
les super obtenu à partir d’éthanol et d’isobutylène- dans les
3 unités françaises en fonctionnement (Dunkerque, Feyzin, Gonfreville). Ils
le sont encore plus sur la création de l’unité nouvelle Sud ETBE program-
mée à La Mède (Bouches du Rhône) avec l’accord du Gouvernement
actuel et du précédent.
En l’absence de réouverture véritable de ce dossier fiscal, traité dans la
plus grande confusion en décembre par nos Pouvoirs publics, une autre
voie de progression pour le bio-éthanol pourrait être son incorporation
directe dans le super : elle est plus intéressante environnementalement et
elle ne supporte pas le surinvestissement lié au passage par l’ETBE. Un
pas politique important a été franchi à cet égard lors du vote de la loi de
finances rectificative, puisque le Parlement a refusé que l’exonération de
TIPP ne concerne que l’ETBE, comme le proposait  le Gouvernement. En
outre, sur le terrain, une opération de distribution de super avec incorpo-
ration directe de bio-éthanol est actuellement à l’étude chez TotalFinaElf
pour deux départements français.

NOUVEAUX DEBOUCHÉS
EN FINLANDE, VENTE À GRANDE ÉCHELLE
DE MÉLANGE DIRECT ESSENCE-ÉTHANOL

Depuis 3 mois, du super 98 contenant 5% d’éthanol en
incorporation directe est vendu par deux chaînes de sta-
tion service dans le sud-est de la Finlande et à Helsinki.
Cette essence, commercialisée sous le nom Futura, sort
de l’une des raffineries du groupe pétrolier Fortuum. Pour
les dirigeants de ce groupe, il s’agit de préparer le mar-
ché finlandais à un usage plus répandu des énergies
renouvelables et d’anticiper l’adoption prochaine et la
mise en œuvre du projet de directive européenne invitant

à une incorporation progressive des biocarburants dans l’essence et
le gazole.
L’éthanol utilisé jusqu’à présent provient d’Italie et a été obtenu par distil-
lation d’excédents de vins, mais Fortuum estime que d’autres sources
devront être trouvées à terme. Une exonération fiscale compense les sur-
coûts liés à l’achat et à l’incorporation de l’éthanol.

NÉGOCIATIONS INTERNATIONALES
NÉGOCIATIONS DE L’OMC :  BRUXELLES

OUBLIE CERTAINS FONDAMENTAUX
Dans sa proposition du 16 décembre 2002 relative aux modalités de
la négociation agricole de l’OMC, la Commission européenne envi-
sage sous conditions la suppression des restitutions communautaires
(subventions) à l’exportation de blé. Les conditions évoquées sont
l’acceptation par la concurrence de disciplines strictes en matière
d’aide alimentaire, de crédits à l’exportation et de pratiques d’entre-
prises commerciales d’Etat (" boards ").
Mais, d’une part, la Commission n’exige pas que le mécanisme amé-
ricain du marketing loan soit spécifiquement soumis à discipline en
tant qu’aide à l’exportation. Or, en assurant aux agriculteurs améri-
cains une recette minimum, si bas soient leurs prix de vente, ce méca-
nisme ne joue pas seulement comme un soutien interne. Il leur permet
également d’aborder les marchés d’exportation dans des conditions
déloyales. Quand bien même la négociation aboutirait à une réduc-
tion de l’enveloppe des marketing loans dans le cadre d’une diminu-
tion des soutiens internes à l’agriculture, chaque dollar de marketing
loan subsistant continuerait à produire cet effet d’aide à l’exportation.
Les règles actuelles de l’OMC, qui négligent cet aspect du marketing

loan, ne peuvent demeurer en l’état. Le Conseil des
ministres des Affaires Etrangères du 27 janvier, auquel
sera soumise la proposition de la Commission, devra
réparer la carence de cette dernière.
D’autre part, comme l’UE pourrait-elle rivaliser sans sub-
ventions sur certains marchés face à des pays concur-
rents dont les normes sociales, sanitaires et environne-
mentales n’ont rien à voir avec celles imposées à ses
agriculteurs ?

H  U  M  E  U  R  D  E B  L  E
SOULAGEMENT ET  EXPECTAT IVE
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Soulagement d’un côté, expectative de l’autre. Ce sont les senti-
ments qui prévalent dans les milieux agricoles français après
l’adoption mi-décembre d’un nouveau régime douanier céréalier
par l’UE et sa mise en œuvre depuis le 1er janvier.
Soulagement car, même si le nouveau régime est très complexe et
vient bien tardivement, le marché céréalier européen a été vérita-
blement inondé durant le second semestre 2002. Soulagement
encore, car dans les règlements d’application du nouveau régime,
la Commission européenne a tenu compte des demandes de la
filières céréalière française. Les blés de haute qualité restant peu
taxés à la frontière et les blés de qualités inférieures -tels les blés
russe et ukrainien- l’étant désormais fortement, il faut éviter que des

importations de ces qualités inférieures soient abusivement décla-
rées en douane comme de haute qualité. La Commission l’a com-
pris. Ses textes imposent une vérification quasi-systématique des
cargaisons de blé déclarées comme de haute qualité.
Mais les services des douanes seront-ils dans tous les pays de l’UE
aussi rigoureux que prescrit ? C’est un premier sujet d’expectative.
Un autre est la politique d’exportation que va mener la
Commission européenne durant les prochains mois. Ayant énormé-
ment tardé à régler le problème des importations, il faudrait que
l’UE exporte beaucoup durant le premier semestre 2003 pour
éviter une pléthore de stocks avant la prochaine récolte.
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RECHERCHE DÉVELOPPEMENT
UN INSTITUT TECHNIQUE UNIFIÉ POUR

LES PRODUCTEURS DE CÉRÉALES, ARVALIS
Le 18 décembre 2002 a vu la naissance d’ " ARVALIS – Institut du
végétal ", issu de la fusion de l’Institut Technique des Céréales et des
Fourrages - ITCF - et de l’AGPM-TECHNIQUE, l’Institut technique
européen du maïs.
Cette fusion a pour objectif de mieux répondre aux besoins des filières
françaises céréales à paille, maïs, riz, pommes de terre, protéagineux
et fourrages en faisant jouer des synergies pour valoriser et mutualiser
des savoir-faire complémentaires.
Elle témoigne de la volonté des producteurs d’adapter leur outil de
recherche-développement aux attentes des agriculteurs et des filières
dans le contexte actuel de réforme du développement agricole.
" ARVALIS – Institut du végétal " favorisera l’innovation technologique et
le transfert de références technico-économiques vers les producteurs
grâce à une forte écoute de leurs besoins et à une grande proximité ter-
ritoriale. Il entend aussi développer les actions relatives à la satisfaction
des consommateurs, aux attentes de la société et à la maîtrise de l’acti-
vité agricole vis-à-vis de l’environnement groupe coopératif 

SPORT
UN MOTARD " VÉGÉTALISTE "

SUR LE DAKAR
C’était la troisième participation au Dakar cette année pour Christian
Dequidt, agriculteur dans le Pas-de-Calais et pour sa moto " végétale ".
Du bio-éthanol de blé et de betterave entrait dans la composition du
carburant qu’il utilise, le moteur était lubrifié par de l’huile de colza, le
garde-boue était fait de plastique biodégradable à partir d’amidon de
maïs, la selle était fabriquée avec des fibres végétales et la combinai-
son du pilote était à 100% en lin naturel.
Christian Dequidt, aussi passionné de moto que d’agriculture, veut illus-
trer ce que l’utilisation de cultures à des fins non alimentaires peut assu-
rer aux agriculteurs en termes de possibilités de débouchés.

Il avait pour principaux sponsors Unéal, groupe coopératif qui s’investit
largement dans l’agriculture raisonnée etdont le siège se situe à Arras,
et Daddy Sucre. Il bénéficiait par ailleurs d’un parrainage du concours
Lépine.

INFO CHIFFRES
LE MARCHÉ MONDIAL DE LA FARINE

SE RÉTRÉCIT
Le marché mondial de la farine a fortement régressé depuis 6 à 7 ans.
Un certain nombre  de pays en développement traditionnellement forte-
ment importateurs de farine se sont équipés en moulins (Egypte, Yémen,
par exemple)  ou, comme l’Indonésie, ont protégé leur marché. Dans
l’ex-URSS, qui a beaucoup importé durant la première moitié des
années 90, en raison d’ un fort degré de désorganisation de la filière
blé-farine, la situation a évolué.
Cette campagne (1/7/02 – 30/6/03) , le total mondial des exporta-
tions de farine devrait être inférieur au volume des ventes des principaux
pays exportateurs en 1999/2000. Les plus importants (UE, USA) de
ces derniers sont ceux qui sont les plus atteints.

Les principaux exportateurs de farine dans le monde

DANS LES PECO, TROIS FOIS PLUS DE
POPULATION AGRICOLE QUE DANS L’UE

14% de population agricole dans les PECO,  4% dans l’UE

1999/2000 2002/03
Total mondial 9820 7740 -21,2%
des importations

Total principaux 7988 6135 -23,2%
exportateurs

dont UE 4374 2900 -33,3%
USA 1399 625 -55,3%
Emirats arabes unis 500 500 0%
Argentine 492 450 - 8,5%
Japon 478 430 -10,1%
Turquie 382 230 -39,8%
Australie 183 400 +118,5%
Canada 127 250 +96,8%
Chine 53 350 +560%

Source : CIC

((1000 tonnes équivalent-grains)

Arvalis : sous le mot, la symbolique,
l’histoire et la légende

Arvalis est un adjectif latin désignant ce qui est relatif aux champs ense-
mencés, aux moissons.
Accolé au mot frater, il prend une signification particulière. Les " fratres
arvales " (en français, frères arvales, la syllabe finale se prononçant
comme dans vestales) étaient dans la Rome antique une compagnie de
12 prêtres, correspondant aux douze mois de l’année, voués au culte de
la terre nourricière. Chaque mois de mai, ils célébraient une importante
cérémonie en l’honneur de Cérès dans un bois sacré proche de Rome.
Les premiers frères arvales étaient les fils de Faustulus, le berger qui
recueillit Remus et Romulus après que la louve les eut nourris. Cérès,
appelée Déméter par les grecs, était la déesse du blé. Elle avait le
pouvoir de faire germer les semences et de protéger les cultures. C’est de
son nom que provient le mot céréales.
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